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OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

6. Contrôle des prestataires de collecte et de traitement

[IX.6] Contrôler le suivi des prestataires de col-
lecte et de traitement.

[105] Vérifier que le titulaire dispose d’outils 
permettant d’assurer une traçabilité continue 
des DEEE professionnels.

[105] Conformité du point de contrôle.
Appréciation des outils utilisés

[106] Vérifier, par sondage (sur 2 % des tonnages 
des fractions issues du démantèlement des 
DEEE professionnels), que le titulaire dispose 
des noms de l’ensemble des opérateurs de 
traitement des DEEE professionnels collectés 
et de l’installation destinataire finale impli-
quée dans le recyclage des fractions issues 
du démantèlement des DEEE.

[106] Conformité du point de contrôle.

[107] Identifier les moyens mis en place par le 
titulaire pour évaluer les performances des 
prestataires (informations des prestataires 
et audits).

[107] Conformité du point de contrôle.
Nombre d’audits réalisés par an et pourcentage 

de prestataires audités.

[108] Vérifier, par sondage (sur 10 % des pres-
tataires avec lequel le titulaire est en relation 
contractuelle directe et sur un minimum de 
5 prestataires et un maximum de 20 pres-
tataires), que les audits sont réalisés a 
minima tous les ans.

[108] Conformité du point de contrôle.

[109] Identifier les mesures prises par le titulaire 
en cas d’écart constaté suite à l’audit.

[109] Indication des mesures prises par le titu-
laire aux regards des résultats des audits.

[110] Contrôler l’indépendance de l’organisme 
auditeur aux opérateurs de collecte, de trai-
tement et de valorisation de la filière.

[110] Conformité du point de contrôle.

[111] Identifier les moyens mis en place par le 
titulaire pour garantir la confidentialité des 
informations recueillies et l’égalité de trai-
tement.

[111] Appréciation de la pertinence des moyens 
mis en place.

7. Comité d’orientations opérationnelles

[IX.7] Contrôler l’engagement du titulaire au 
comité d’orientations opérationnelles (COO).

[112] Vérifier la participation du titulaire au COO. [112] Conformité du point de contrôle.

Chapitre X

Recherche et développement

OBJET Du COnTRÔLE COnTEnu Du COnTRÔLE RésuLTAT ATTEnDu

[X.1] Vérifier le soutien du titulaire à la recherche, 
au développement et aux innovations dans 
le domaine de la prévention, de la collecte 
séparée, de l’enlèvement et du traitement des 
DEEE professionnels.

[113] Identifier les études et les projets de R&D 
soutenus ou menés par le titulaire.

[113] Conformité des thématiques soutenus ou 
menés.

Indication des soutiens apportés, en détaillant 
les thématiques, les partenariats, les acteurs 
ciblés, les montants et la durée des parte-
nariats.

[114] Identifier les moyens mis en œuvre par le 
titulaire pour rechercher des partenariats et 
sélectionner les études ou projets de R&D.

[114] Indication des critères de sélection des 
études et projets de R&D soutenus.

[115] Vérifier, dans le bilan et le compte de 
résultat, les montants engagés par le titulaire 
dans le soutien à la recherche, au dévelop-
pement et aux innovations.

[115] Conformité du point de contrôle.
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